


Questionnez-nous…



et son fonctionnement

Quelques éléments pour vous aider  
à intervenir en Bourse et passer  
le type d’ordre adapté à vos attentes...

Comment sont déterminés 
les cours de Bourse ?
Les opérations réalisées à la Bourse  
de Paris sont informatisées depuis  
le 1er juin 1992. Fini, donc, le temps  
où les opérateurs déterminaient à la criée 
le cours des titres autour de la grande 
corbeille, point de convergence  
des acheteurs et des vendeurs ! 
Dès 7h45, l’ordinateur central confronte  
les ordres d’achat et de vente pour 
déterminer le cours d’ouverture de 9h.  
La journée de cotation se déroule  
alors en continu jusqu’à 17h30, heure  
à laquelle sont exécutés les derniers ordres.

Qu’est-ce que  
NYSE Euronext ?
Né en 2007 de la fusion du New York  
Stock Exchange et du groupe européen 
Euronext, NYSE Euronext est aujourd'hui  
le 1er groupe boursier au monde.  
Il centralise les ordres d’achat et  
de vente pour établir le cours de Bourse.  
Euronext Paris est sa filiale française.

Que représente  
un indice boursier ?
Un indice boursier est une mesure 
statistique permettant de calculer 
l’évolution du cours d’un panier de 
valeurs. Lorsque l’on évoque l’évolution 
à la hausse ou à la baisse d’un marché 

boursier, on se réfère généralement  
à son indice principal. Euronext Paris   
compte trois indices principaux :
• �le CAC 40  (cf. définition ci-dessous).  

Air Liquide représentait 2,9 %  
dans la capitalisation du CAC 40  
au 31 décembre 2008,

• �le SBF 120, qui comprend les 120 valeurs  
les plus échangées de la Bourse de Paris  
(dont celles du CAC 40),

• �le SBF 250, intégrant quant à lui  
les valeurs du SBF 120 plus 130 autres 
valeurs représentatives de chaque 
secteur d’activité.

Qu’est-ce que le CAC 40 ? 
Indice phare d’Euronext Paris, le CAC 40  
mesure l’évolution d’un échantillon  
de 40 valeurs cotées sur ce marché.  
Dans le but de maintenir sa représentativité,  
un comité d’experts d’Euronext Paris 
procède à une révision régulière de  
sa composition. Seules 16 sociétés sont, 
comme Air Liquide, dans la composition 
du CAC 40 depuis son lancement, en 1988. 

Qu’est-ce que  
la capitalisation boursière  ?
La capitalisation boursière est la valeur 
de marché de l’entreprise en Bourse, 
soit le nombre de titres en circulation 
multiplié par le cours de l’action   
à un instant donné. 
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La bourse

Le calendrier  
Euronext Paris 2009. 
La Bourse est ouverte 
du lundi au vendredi 
sauf :
• jeudi 1er janvier, 
• vendredi 10 avril,
• lundi 13 avril, 
• vendredi 1er mai, 
• �jeudi 24 décembre,  

après 14h,
• �vendredi 25 décembre,
• �jeudi 31 décembre,  

après 14h.



 

L’ordre 
« à cours limité »

L’ordre  
« à la meilleure 
limite »

L’ordre 
« au marché »

Si votre cours maximum  
à l’achat est de 80 euros, 
tant que le cours  
de l'action ne sera  
pas inférieur ou égal  
à 80 euros, l’ordre  
ne sera pas exécuté.

Vous passez un ordre 
au cours du marché à 
15h10. Si la meilleure 
offre est de 82 euros, 
l'ordre est exécuté  
à 82 euros.

Vous passez un ordre 
d'achat de 300 actions. 
Dans le carnet d'ordres , 
les meilleures limites  
des vendeurs sont : 
• 100 titres à 80 euros, 
• 200 titres à 82 euros. 
Votre ordre sera exécuté 
à ces cours.

Vous fixez un cours 
maximum à l’achat  
ou minimum à la vente. 
L’ordre n’est exécuté  
que lorsque le cours  
est inférieur ou égal  
à sa limite pour l’achat
ou supérieur ou égal  
à sa limite pour la vente.

Vous n’avez pas indiqué 
un cours précis. L’ordre 
sera exécuté au meilleur 
cours disponible lors  
de son arrivée sur  
le marché, à l’achat 
comme à la vente.

Pas de limite de cours 
pour cet ordre.  
En contrepartie, cet ordre 
est prioritaire sur tous  
les autres types d'ordre. 
Son exécution ne peut 
être que totale. 

• �Protection contre  
les fluctuations  
de cours du marché.

•� �Maîtrise du cours 
d’exécution.

• ��Obtention du meilleur 
cours disponible  
au moment où il arrive  
sur le marché.

• �Une exécution rapide.
• �Une exécution intégrale 

de votre ordre.

• �Aucune certitude  
que l’ordre soit exécuté.

• �L’ordre peut être  
exécuté partiellement  
si la quantité offerte  
à ce cours est inférieure 
à celle demandée.  
Le solde reste dans 
l'attente tant que ce cours  
n'est pas à nouveau atteint.

• �Aucune assurance  
sur le cours  
de la transaction.

Dans le détail En pratique Ses + Ses —

Pour toute question, adressez-vous au Service actionnaires ou à votre intermédiaire financier.

Passer vos ordres de bourse
Pour passer vos ordres, plusieurs choix s’offrent à vous. Les plus couramment utilisés sont :

Le règlement-livraison s’effectue à J+3, c’est-à-dire que les sociétés de Bourse de l’acheteur et du vendeur doivent se livrer  
les titres et les espèces le troisième jour de Bourse suivant la transaction. 

… sur la Bourse

     Tout ordre de Bourse doit comporter 
les informations suivantes :
• vos nom et prénom,
• �votre numéro d’identifiant ou de compte,
• la date de l’ordre,
• �le sens de l’opération : achat ou vente,
• le nombre de titres à échanger,
• la durée de validité de votre ordre :

— �révocation : ordre valable jusqu’à la fin du mois 
calendaire (il peut toutefois être annulé en cours 
de validité),

— �jour : ordre valable jusqu’à la fin de la journée 
boursière,

— �date : ordre valable jusqu’à la date que vous 
choisissez,

• �le type d’ordre : à cours limité, à la meilleure limite, 
au marché…

Pour passer vos ordres de Bourse, 
rien de plus simple 

Vous êtes au nominatif pur ?
Passez vos ordres de Bourse en ligne sur  
www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.  
Vous gérez ainsi vos actions Air Liquide 24h/24,  
avec flexibilité et réactivité.
Les ordres de Bourse par courriel ne sont pas acceptés.  
Vous n’avez pas accès à Internet ?  
Passez vos ordres auprès du Service  
actionnaires par téléphone au numéro vert  
(attention, une confirmation écrite est indispensable), 
courrier ou fax au + 33 (0)1 40 62 57 50.

Vous êtes au nominatif administré ou au porteur ?  
Prenez contact avec votre intermédiaire financier  
pour procéder à vos ordres d’achat ou de vente.
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Ces informations résultent de la 
législation en vigueur au 1er janvier 2009  
et concernent les actionnaires  
personnes physiques détenteurs 
d’actions françaises ou européennes 
éligibles au double abattement.

Un nouveau prélèvement  
social : le RSA
Promulguée le 1er décembre 2008, 
la loi sur le revenu de solidarité 
active (RSA) prévoit une nouvelle 
contribution sociale de 1,1 %.  
Le taux global de prélèvements 
sociaux sur les dividendes et  
les plus-values de cession passe  
de 11 % à 12,1 %.

Deux options  
s’offrent à vous
Depuis le 1er janvier 2008, vous avez  
le choix entre deux modalités  
de taxation pour vos dividendes :
• �vous conservez le régime commun 

de l’impôt sur le revenu. Ce choix 
ouvre droit à deux abattements 
successifs. Un premier de 40 %,  
annuel et non plafonné, un second,  
fixe, annuel et global de 3 050 euros  

pour un couple et 1 525 euros  
pour une personne célibataire. 
Vous bénéficiez également  
d’un crédit d’impôt égal à 50 %  
du montant des dividendes imposés 
(limité à 230 euros pour un couple et 
115 euros pour une personne seule).

• �ou vous optez auprès de votre teneur  
de compte pour la solution du 
prélèvement forfaitaire libératoire 
(PFL) au taux unique de 18 %. 

Ce choix ne devrait intéresser que 
les contribuables dont le montant 
annuel de dividendes est supérieur 
à 40 000 euros et soumis au taux 
marginal d’imposition de 40 %. 
Avant de le retenir, vérifiez bien 
qu’appliqué à votre situation 
personnelle, il est avantageux. 
Dans les deux cas, des prélèvements 
sociaux s’appliquent et sont retenus 
à la source par l’établissement payeur.

Taxation des dividendes  (impôt sur le revenu)

Le régime fiscal
des actions

En résumé : l’imposition sur vos dividendes en 2009

Régime commun
Impôt sur le revenu payé en 2010           

Abattements et crédit d’impôt

12,1 % de prélèvements sociaux 
retenus à la source en 2009

Prélèvement forfaitaire libératoire  
de 18 % dès 2009

Ni abattement ni crédit d’impôt 
 
12,1 % de prélèvements sociaux 
retenus à la source en 2009

ou
(avantageux si dividendes > 40 000 euros  
et imposés à 40 %)



En résumé : l’imposition sur vos plus-values en 2009

Impôt de solidarité sur la fortune : 
choisissez le mode de calcul  
qui vous convient le mieux.
La valeur de votre portefeuille d’actions est prise en 
compte dans le calcul de votre patrimoine imposable à 
l’ISF. Deux méthodes de valorisation vous sont proposées 
par l’administration fiscale :
- �soit le dernier cours au 31 décembre 2008 : 65,450 euros 

pour Air Liquide,
- �soit la moyenne des cours de clôture des 30 derniers 

jours de Bourse de 2008 : 63,764 euros pour Air Liquide.

Attention à la période  
à retenir pour l’appréciation  
du seuil de cession. Pour votre 
déclaration de revenu 2009,  
ce sont les cessions intervenues  
entre le 29 décembre 2008  
et le 28 décembre 2009  
qui seront retenues.

Taxation des plus-values
Comment sont imposées  
les plus-values de cession ?
Si pour l’ensemble de votre foyer fiscal,  
le montant total annuel de vos cessions dépasse  
le seuil de 25 729 euros, frais de cession non déduits, 
alors vos plus-values sont soumises dès le premier euro :
• à l’impôt sur les plus-values au taux de 18 %,
• �aux prélèvements sociaux au taux de 12,1 %.
En dessous de ce seuil, vos plus-values sont exonérées.

Comment calculer vos plus-values 
nettes imposables ?
Elles correspondent à la différence entre le prix  
de cession de vos actions (net des frais de transaction) 
et leur prix de revient (prix d’acquisition, frais de 
transaction compris).

Savez-vous que vos plus-values 
peuvent être exonérées d’impôt ?
Pour vos valeurs en portefeuille au 1er janvier 2006 
ou acquises après cette date, vos plus-values seront 

imposables après abattement d’un tiers par année de 
détention, à compter de la sixième année, et exonérées  
totalement après la huitième année de détention.
Aussi, trois solutions permettent une exonération 
totale de l’impôt sur les plus-values : 
• rester sous le seuil de cession de 25 729 euros, 
• effectuer une donation,
• �conserver vos titres au-delà de la huitième année  

de détention.
Pour ce dernier cas, les prélèvements sociaux 
continuent à s’appliquer.

Quels sont les avantages  
fiscaux du PEA ?
Dans un PEA, les plus-values comme les dividendes 
sont soumis aux prélèvements sociaux mais sont 
exonérés de taxation. Pour profiter pleinement de cet 
avantage, vous devez conserver vos sommes investies 
pendant cinq ans à compter de la date d’ouverture  
de votre PEA. Pour rappel, le plafond des versements 
en espèces s’élève à 132 000 euros par plan. 

Votre résidence fiscale se situe hors de France ? Rapprochez-vous de votre centre d’imposition local.

… sur la fiscalité

Seuil de cession
Taux d'imposition de vos plus-values  
en cas de dépassement du seuil 

Vos plus-values 2008
impôts payables en 2009 

25 000 euros

30,1 %

Vos plus-values 2009
impôts payables en 2010

25 729 euros

30,1 %
(18 % impôt sur les plus-values + 12,1 % prélèvements sociaux)
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Successions 

La transmission du patrimoine fait partie 
des préoccupations des épargnants.  
Qu’il s’agisse de donations  
ou successions, plusieurs solutions 
s’offrent à vous. Par ailleurs,  
la réglementation évolue fréquemment.  
Autant de raisons de se montrer 
attentif ! Quelques repères pour  
vous aider…
Une règle d’or  
en matière  
de succession :  
anticiper
C’est une démarche de précaution 
et de protection de ses proches.
Aussi, il est recommandé 
aux actionnaires de consulter 
leur notaire ou leur conseiller 
patrimonial afin de planifier  
les modalités de leur succession, 
en fonction de leur situation 
personnelle (contrat de mariage, 
libéralités, donation entre époux, 
testament).

C’est vous qui décidez !
Le testateur anticipe de son vivant 
les détails de la répartition de ses 
biens entre ses héritiers (y compris 
son portefeuille d’actions), sachant 
qu’il dispose comme il le souhaite 
de la quotité disponible. 
Au décès, une lettre du notaire 
mentionnant le régime matrimonial 
du défunt, les noms des bénéficiaires  
et le nombre de titres qui doit leur 
être attribué suffit pour partager  
le portefeuille. Air Liquide  
ou l’intermédiaire financier,  
selon le cas, exécutera strictement 
les instructions transmises  
par le notaire ou le mandataire 
chargé de la succession.

Quotité disponible : 
part du patrimoine 
dont le testateur 
peut librement 
disposer.

Acte authentique : 
document officiel 
rédigé par un 
officier ministériel 
(notaire, officier 
d’état-civil…).

et donations



Pourquoi donner ?
Il vous est possible de transmettre progressivement votre patrimoine  
de votre vivant, diminuant les frais de succession occasionnés  
par une transmission posthume en une seule fois.  
Depuis 2006, une série de mesures fiscales simples et avantageuses 
favorise les donations.

Combien et à qui puis-je donner ?
Vous pouvez effectuer des donations tous les six ans en exonération  
totale de droits, dans la limite de : 
• 156 357 euros pour chaque enfant, et par chacun des parents,
• 	 79 221 euros pour le conjoint ou le partenaire de Pacs,
• 	 31 271 euros pour chaque petit-enfant,
• 	 15 636 euros pour chaque frère ou sœur,
• 	 7 818 euros pour chaque neveu ou nièce,
• 	 5 212 euros pour chaque arrière-petit-enfant. 
Ainsi tous les six ans, un couple peut, par exemple, transmettre sans frais 
plus de 300 000 euros à chacun de ses enfants. 

Comment procéder à une donation-partage ?
Adressez-vous à votre notaire, qui établira un projet d’acte  
en fonction de vos indications.

 Don manuel
Il s’agit traditionnellement de la remise 
de main à main d’une somme, de 
meubles ou de bijoux, et par extension 
de sommes d’argent ou de titres. Ce 
transfert peut faire l’objet d’un écrit 
non notarié pour prouver l’acceptation, 
mais doit être révélé, dans le mois qui 
suit la donation, au service des impôts 
du lieu de résidence du donataire 
au moyen de l’imprimé fiscal 2735.  
En règle générale, le don manuel ou 
ce qu’il a permis d’acquérir devra être 
rapporté à la succession du donateur 
afin d’être réestimé et inclus dans  
le partage des biens.

 Présent d'usage
Il s’agit d’un cadeau fait à l’occasion 
d’un événement bien précis (mariage, 
anniversaire, fêtes de Noël...). C’est, 
par exemple, un don de titres d’une 
faible valeur par rapport à la situation 
financière du donateur. S’il respecte 
ces précautions, le présent d’usage 
n’a pas à être rapporté à la succession 
civile et fiscale du donateur.

 Service actionnaires
Contactez-nous dans le cadre  
de vos démarches de successions  
et donations pour vos actions Air Liquide. 
Nous mettons également à votre disposition 
les formulaires utiles.

donner : c'est facile !

Vous pouvez transmettre  
dès à présent :  
la donation-partage
Un autre moyen s’offre à vous 
pour organiser les détails de  
la transmission de votre patrimoine.  
Par le biais d’une donation-partage,  
notamment, vous pouvez procéder de  
votre vivant – et ce définitivement –  
au partage anticipé total ou partiel 
de vos biens. Par ailleurs, les biens 
distribués de cette façon ne sont  
en général pas réévalués au décès  
du donateur. Vous pouvez également  
décider dans une donation d’insérer  
des clauses comme celle d’interdiction  
de vendre les actions.

La donation-partage se fait devant 
notaire par le biais d’un acte 
authentique.

Plus-values : leur traitement 
fiscal en cas de donation
Quel que soit l’âge des donateurs, 
les plus-values latentes des titres,  
en cas de donation ou succession, 
sont effacées d’un point de vue  
fiscal, dans la mesure où l’opération  
est révélée à l’administration 
fiscale. Par ailleurs, l’ensemble  
des frais et droits supportés  
par les héritiers viennent majorer 
le prix de revient fiscal des titres.

Plus-values 
latentes : 
plus-values 
potentielles 
n’ayant pas  
été dégagées.  
Elles se calculent 
par la différence 
entre le prix de 
revient et le cours 
de l’action à  
une date donnée.

Prix de revient 
fiscal : 
prix d’acquisition 
plus les frais  
de courtage.

Site des Impôts : téléchargement des imprimés fiscaux, notamment le 2735 pour la déclaration  
de don manuel à l’administration fiscale.

www.impots.gouv.fr/

Site du Conseil supérieur du notariat : informations utiles, conseils juridiques...
www.notaires.fr

Les informations et montants sont énoncés à la date de rédaction et sont susceptibles d’évoluer en fonction des modifications légales.

… sur la transmission de patrimoine



LEXIQUE
Action
Titre négociable représentant une fraction du capital  
d’une société. L’action donne à son titulaire, l’actionnaire,  
le titre d’associé et lui confère certains droits.

AMF 
(Autorité des marchés financiers)
Ses missions comprennent la fixation des règles  
de fonctionnement et de déontologie des marchés,  
la surveillance des marchés et la protection  
des investisseurs et actionnaires.

Attribution  
d’actions gratuites
Opération par laquelle une société crée des actions 
nouvelles en incorporant dans le capital des résultats 
non distribués et les attribue gratuitement  
aux actionnaires en proportion des titres  
déjà détenus. Air Liquide procède régulièrement  
à de telles attributions.

Attribution gratuite 
d’actions (AGA)
Attribution conditionnelle d’actions au salarié,  
liée à la réalisation d’objectifs de performance.

CAC 40 
(cotation assistée en continu)
Indice boursier pondéré par la capitalisation flottante, 
mesurant l’évolution d’un échantillon des 40 valeurs 
les plus actives cotées sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris, selon des critères de taille  
et de liquidité.

Capacité d’autofinancement  
ou autofinancement
Flux de trésorerie d’une société destiné à être 
réinvesti ou à être distribué aux actionnaires 
(dividendes). Ce flux correspond globalement  
à la somme des résultats après impôts,  
augmentée des amortissements.

Capitalisation boursière
Valeur donnée par le marché à une société,  
à un instant donné. Cette valeur est égale au cours 
de Bourse multiplié par le nombre d’actions.

Capitaux utilisés
Capitaux du bilan, correspondant aux ressources 
financières mobilisées par l’entreprise pour assurer 
son développement. Ils représentent la somme  
des capitaux propres, des intérêts minoritaires  
et de l’endettement net.

Carnet d’ordres
Le carnet d’ordres regroupe l'ensemble des ordres 
d'achat et de vente concernant une valeur, ainsi que 
les derniers ordres exécutés. Les investisseurs  
ne peuvent avoir accès qu'aux cinq meilleures offres  
(soit les ventes) et aux cinq meilleures demandes  
(soit les achats).

Club d’investissement
Groupe de 5 à 20 personnes gérant collectivement 
un portefeuille de valeurs mobilières alimenté par  
des versements réguliers. Les revenus et les plus-values  
réalisés sont partagés entre les membres.

Code ISIN 
(International Securities 
Identification Number)
Code utilisé pour identifier les produits financiers  
au comptant listés sur les marchés boursiers  
(code ISIN d’Air Liquide : FR0000120073).

Cours ajusté
Cours d’une action tenant compte des opérations 
ayant modifié le nombre d'actions composant  
le capital (création d’actions nouvelles, division  
du titre...). L’ajustement permet la comparaison  
de l’évolution des cours dans le temps.

Dividende
Part du bénéfice net d’une société distribuée 
aux actionnaires. Son montant est voté par 
les actionnaires en Assemblée Générale, après 
approbation des comptes annuels et de l’affectation 
du résultat proposée par le Conseil d’Administration.

Dividende majoré
Dividende majoré de 10 % accordé, selon les statuts 
d’Air Liquide, aux actionnaires fidèles détenant  
des actions au nominatif de manière continue pendant  
au moins deux exercices au jour de la distribution.

Division du nominal
Division de la valeur nominale d’une action en vue 
d’en améliorer sa liquidité. La division du nominal 
conduit, dans les mêmes proportions, à la division  
de la valeur boursière du titre et à la multiplication 
du nombre d’actions composant le capital.

Droits de garde
Frais prélevés par l’intermédiaire financier  
pour la tenue du compte-titres. Ils représentent 
généralement un pourcentage du portefeuille ou  
un forfait par ligne détenue. Dans le cas d’Air Liquide,  
le Service actionnaires assure gratuitement la garde 
des titres inscrits au nominatif pur.

Droit préférentiel  
de souscription
En cas d’appel public à l’épargne, ce droit confère  
à l’actionnaire la priorité de participer à l’augmentation  
de capital, proportionnellement au nombre d’actions 
détenues. Ce droit est négociable en Bourse.  
Dans certains cas, la société peut demander  
à ses actionnaires lors d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire de renoncer exceptionnellement  
à ce droit de souscription.

Écart d’acquisition
Différence constatée entre le prix d’acquisition d’une  
entreprise et la valeur de ses capitaux propres existants  
à la date d’entrée dans le périmètre du Groupe.

Euronext Paris
Entreprise de marché qui organise, gère et développe 
le marché des valeurs mobilières de Paris.  
Elle exerce une fonction de régulation du marché 
(opérations financières, suivi des sociétés de Bourse)  
par délégation de l’AMF.

Euro Stoxx 50
Indice boursier comprenant 50 valeurs cotées  
dans les pays de la zone euro, sélectionnées  
parmi les valeurs les plus fortement capitalisées  
et les plus actives.
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AC CD DE

Tous les mots du livret assortis de ce symbole renvoient  
à ce lexique. Vous y trouverez également des définitions  
complémentaires, utiles dans votre vie d'actionnaire.



Flottant
Partie du capital mise à la disposition du public  
et donnant lieu à des échanges en Bourse.  
Plus le flottant est grand, plus la liquidité  
des titres est grande. 100 % du capital d'Air Liquide 
est flottant.

Fonds propres  
ou capitaux propres
Capitaux appartenant aux actionnaires comprenant 
les souscriptions en capital, les bénéfices laissés  
en réserves et les résultats de la période.

IFRS 
(International Financial  
Reporting Standard)
Normes comptables internationales mises  
en application au 1er janvier 2005 afin de faciliter  
la comparaison des états financiers des entreprises.

Liquidité
Rapport entre le volume d’actions échangées  
et le nombre total d’actions composant le capital.

Obligation
Titre de créance négociable émis par une société 
publique ou privée, une collectivité ou un état,  
versant un intérêt fixe pendant une période spécifique 
et comportant une promesse de remboursement  
à l’échéance.

OPCVM 
(organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières)
Produit d’épargne qui permet de détenir une partie 
d’un portefeuille collectif investi en valeurs mobilières, 
dont la gestion est assurée par un professionnel, 
comme les SICAV ou les FCP.

Option de souscription
Appelée en anglais stock option, une option  
de souscription donne le droit d’acheter, à un prix 
fixé à l’avance, pendant une période déterminée,  
des actions d’une société.

PER (Price Earning Ratio)
Rapport entre le cours de l’action et le résultat net 
par action.

Plus-value
Gain obtenu sur la vente d’un titre, correspondant 
à l’écart entre sa valeur de cession et sa valeur 
d’acquisition.

Quorum
Pourcentage minimum d’actions présentes ou 
représentées et ayant le droit de vote, nécessaire 
pour que l’Assemblée Générale puisse valablement 
délibérer.

Rendement
Ratio correspondant au rapport entre le dividende  
par action et le cours de Bourse de l’action.

ROCE 
(rentabilité des capitaux utilisés)
Ratio correspondant au rapport entre le résultat net 
hors frais financiers et après impôts et les capitaux 
utilisés moyens. Il traduit la rentabilité des fonds 
investis par les actionnaires et de ceux prêtés  
par le système bancaire et financier.

ROE 
(rentabilité des fonds propres)
Ratio correspondant au rapport entre le résultat net 
et les fonds propres. Il représente la rentabilité  
des fonds investis par les actionnaires.

Résultat opérationnel 
courant
Différence entre le chiffre d’affaires et les coûts liés  
à la fabrication des produits, à leur distribution,  
à leur vente et aux amortissements des investissements  
de l’entreprise. C’est un indicateur de la capacité  
de l’entreprise à dégager la marge nécessaire  
à son exploitation et à son développement.

Résultat net (part du Groupe)
Bénéfice ou perte de l’entreprise obtenu par addition  
du résultat opérationnel courant, des autres produits  
et charges opérationnelles, du coût de l’endettement 
financier net, des autres produits et charges 
financières, de la quote-part du résultat net  
des sociétés mises en équivalence, du résultat net 
d’impôt des activités abandonnées ou en cours de 
cession et par déduction des impôts sur les sociétés 
et de la part des minoritaires.

Rompu
Fraction de l’action ne pouvant être distribuée 
lors d’une opération d’attribution gratuite ou de 
souscription, si le nombre d’actions détenues par 
l’actionnaire est différent de la parité de l’opération 
d’attribution. Exemple : lors d’une opération 
d’attribution gratuite de 1 action nouvelle pour  
10 actions anciennes, l’actionnaire possédant  
125 actions se verra attribuer 12 actions nouvelles  
et 5 rompus (soit l’équivalent de 1/2 action).

SRD 
(service à règlement différé)
Service payant permettant, pour les valeurs les plus 
liquides, de différer le paiement des ordres ou la 
livraison des titres au dernier jour de Bourse du mois. 
L’action Air Liquide est éligible au SRD.

Stock-option
Cf. option de souscription.

Valeur nominale
Valeur initiale d’une action fixée dans les statuts 
d’une société. Le capital social d’une société  
est le produit de la valeur nominale de l’action  
par le nombre d’actions.

Volatilité
Amplitude de variation d’une action sur une période 
donnée. C’est un indicateur de risque : plus la volatilité  
est élevée, plus le risque est important.

… sur le sens des mots.

FILO RSVPQR



INDEX
Action (cours).  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  p. 28, 29
Actionnariat .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . p. 10, 11
Assemblée Générale .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . p. 38, 41, 44-46
Attribution d’actions gratuites .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . p. 11
Bénéfice net par action.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             p. 20, 21
Bourse.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                           p. 50, 51
Calendrier (boursier).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                   p. 50
Capital.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                             p. 10, 11
Capitalisation boursière.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             p. 29, 50
Charte.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                                p. 10
Comité de communication.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 43
Convocation (avis).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               p. 39, 45, 46
Dividende.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 27, 47, 52
Donation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                         p. 35, 55
Donation-partage .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                     p. 55
Don manuel .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 55
Espace Actionnaires.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                p. 6, 7, 41
Fiche signalétique.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 29
Fiscalité.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                          p. 52, 53
Frais de garde.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 32-34
Groupe .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                            p. 14-23
Imposition.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                        p. 52, 53
Indice (boursier).  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  p. 29, 50
Mode de détention.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                   p. 11, 32
Nominatif .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  p. 11, 30-35, 59
Nominatif administré .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . p. 30-32, 34, 35
Nominatif pur.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                     p. 31, 33
Ordre de Bourse.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                   p. 33, 51
PEA.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                     p. 30-32, 34, 35, 53
Performance.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                        p. 26-29
Plus-value.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                        p. 53, 55
Porteur.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  p. 31, 32
Portefeuille moyen.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                      p. 10
Prélèvement forfaitaire libératoire.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        p. 52
Présent d’usage.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                       p. 55
Prime de fidélité.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          p. 11, 30-32, 35, 47
RSA.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                                 p. 52
Service actionnaires .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  p. 8, 9, 33
Succession .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                       p. 54, 55
Transmission .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                     p. 54, 55
Valorisation d'un portefeuille.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   p. 26
Vote.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                              p. 44-46

58+59

AMF
�(Autorité des marchés 
financiers)
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+ 33 (0)1 53 45 60 00
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39, rue Cambon
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+ 33 (0)1 49 27 10 00
www.euronext.com



Demande de conversion au nominatif administré

Je soussigné(e). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                             

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                      

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                         

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                          

Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                      

Code Postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 

Ville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                          

Titulaire du compte n°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      

ouvert à mon nom chez(a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  

demande l’inscription au nominatif administré des actions Air Liquide qui figurent actuellement 
au porteur et vous prie donc de procéder, via votre centrale titres, à la conversion de forme 
de(b) …………………………  actions Air Liquide (FR0000120073) dont je suis propriétaire.

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                        

Le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                            

Signature

Document à retourner à votre banque

(a) Nom de l’intermédiaire financier gestionnaire des titres.
(b) Nombre d’actions.

Vous pouvez également télécharger ce formulaire sur www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.



Vous possédez déjà des actions Air Liquide 

au porteurVous ne détenez pas encore
d’action Air Liquide

Adressez à votre banque le formulaire de  
« demande de conversion au nominatif administré » (a)

Votre banque transmettra alors votre demande de conversion  
à Air Liquide, tout en continuant à gérer votre compte.

Passez d’abord un ordre d’achat  
auprès de votre banque

Bénéficiez des avantages  
du nominatif administré,  

en toute simplicité 

N’oubliez pas ! À chaque opération d’achat de nouvelles actions Air Liquide, renouvelez votre demande de conversion 
au nominatif administré. 

(a) �Les frais de conversion et les frais de garde relatifs aux titres détenus au nominatif administré  
peuvent varier selon les banques. Renseignez-vous auprès de votre conseiller habituel.



Agenda financier 2009

28 avril — Chiffre d’affaires du 1er trimestre

30 juillet — Résultats du 1er semestre

Benoît Potier à la rencontre des actionnaires

19 mai — Strasbourg
28 mai — Toulouse

ASsemblée générale des actionnaires

7 mai 2009

20/21 novembre — Salon Actionaria (Paris)

Pour de plus amples informations, reportez-vous au Document de référence déposé auprès de l’AMF et disponible 
sur les sites Internet d'Air Liquide et de l'AMF. 
Air Liquide remercie tout spécialement les actionnaires et collaborateurs qui ont participé à l’élaboration et au perfectionnement  
de ce livret.Crédits photos : Air Liquide, Jack Burlot, Grégoire Korganow et Gérard Uféras / LACOMPANY, Le Square des photographes, 
Govin Sorel, Gérard Uféras / Rapho, Philippe Zamora • Conseil, conception, création et réalisation : 

Dans une logique de développement responsable, Air Liquide a fait le choix d'imprimer ce livret sur un papier certifié PEFC dont 
les fibres de bois proviennent de forêts plantées et gérées durablement. Le papier est produit par une entreprise accréditée  
EMAS (Système européen de gestion environnementale) et imprimé dans une imprimerie certifié iso 14001 et imprim'vert.

L’Air Liquide S.A.
Société anonyme pour l’étude et l’exploitation  
des procédés Georges Claude
au capital de 1 435 211 387,50 euros

Siège social
75, quai d’Orsay
75321 Paris Cedex 07
R.C.S. Paris 552 096 281

PEFC/10-31-1152



Une société qui  
compte 410 000  
actionnaires,  

dont 30 000  
nouveaux en 2008

…

 ça donne envie  
d’en savoir  

Espace Actionnaires 
Ouvert du lundi au vendredi  
de 9 heures à 18 heures. 
75, quai d'Orsay – Paris 7e

Accès 
• RER C Pont de l'Alma
• Métro Invalides ou Alma-Marceau  
• �Bus n° 42, 63, 80, 92,  

arrêt Bosquet-Rapp
• Parking La Tour-Maubourg (payant)

ou
+ 33 (0)1 57 05 02 26
depuis l’international

0 800 166 179

Écrivez-nous directement sur le site : 
http://contact.actionnaires.airliquide.com 
ou depuis la rubrique Actionnaires de notre site 
www.airliquide.com

Service actionnaires
75, quai d'Orsay
75321 Paris Cedex 07

PLUS


